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compte d ’ailleurs sur votre dévouement bien éprouvé et auquel je me plais à ren
dre un sincère hommage.

a ajouté que la question des réparations ne regarde que les signataires du Traité de Versailles, et 
personne d ’autre.
Pendant que l’ancien Président du Conseil me tenait ce ferme langage, un de mes collègues s’en 
tretenait avec le Directeur politique Peretti et recueillait de lui le propos suivant: «nous sommes 
absolument décidés à être fermes dans la R uhr et comme nous avons le bon droit pour nous, nous 
n ’accepterons aucune proposition de médiation.»
Vous voyez que si M. Branting veut ten ter  quelque chose, même aussi délicatement que possi
ble, il trouvera un terrain peu propice à y recevoir sa semence. Mais je surveillerai de près ce q u ’il 
fera pendant son séjour à Paris et je Vous promets de Vous tenir au courant.
Je suis frappé de constater combien les milieux politiques français affectent d ’être satisfaits de la 
marche des événements dans la Ruhr: on a l ’air de trouver que s’il y a des difficultés, elles sont 
conformes au programme; il y a, dans les sphères gouvernementales, une sereine résolution d ’al
ler ju squ’au bout; et l’on est certain que l’homme qui tom ba Lloyd George saura avoir raison de 
la résistance allemande (E  2001 (B) 11 /1).

255
E 2001 (B) 4 /2 8

La Banque des Chemins defer orientaux 
au Chef du Département politique, G.Motta

L  Urgent Zurich, 2 février 1923

Nous venons de recevoir le texte des articles les plus importants du projet de 
traité de paix qui a été rédigé par les Puissances alliées et a été remis avant-hier à la 
Délégation turque à la Conférence de la paix à Lausanne. Supposant que vous 
n’êtes peut-être pas encore en possession de ce docum ent1, nous vous en 
envoyons ci-joint une copie que nous avons pu nous procurer. Nous nous permet
tons d ’attirer l’attention du Gouvernement fédéral tout particulièrement sur l’ar
ticle 95 de ce traité qui est ainsi conçu:

«En vue d ’assurer la transformation en un réseau d’Etat turc de chemins de fer 
dans lesquels les intérêts turcs ou alliés ne sont pas prépondérants, le Gouverne
ment turc procédera, dans un délai d ’un an à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, soit au rachat, soit à la reprise desdits chemins de fer. Au cas où le Gouver
nement turc procéderait à leur reprise, un arbitre désigné par la Société des 
Nations fixera le montant de l’indemnité à verser au concessionnaire d’après la 
valeur réelle et actuelle de l’entreprise, diminuée du montant des travaux effec
tués depuis le 30 Octobre 1918.

Les Gouvernements alliés, dont les ressortissants ont des intérêts prépondé
rants dans les entreprises de chemins de fer faciliteront, en ce qui les concerne, la 
transformation prévue au paragraphe précédent. Des accords ultérieurs détermi-

1. N ote marginale de D inichert: en effet.
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neront la nature de ce concours et les modes de cette transform ation. Il sera assuré 
aux capitaux turcs dans l’organisme d ’exploitation une participation au moins 
égale à celle du groupe étranger le plus important.»

Ce règlement des questions et intérêts ferroviaires implique une violation des 
plus graves et des plus dures de tous les droits que possèdent des ressortissants de 
pays neutres, tels que notam m ent ceux de notre Banque dont nous nous sommes 
permis de soum ettre à votre bienveillante attention la situation pénible et dange
reuse à plusieurs reprises déjà. Nous nous sommes donc vus dans la nécessité de 
lancer un protêt formel contre l’introduction et l’application de tout traitem ent 
différentiel des intérêts neutres vis-à-vis des intérêts alliés dans le traité de paix.

En vous rem ettant ci-joint une copie de ce protêt adressé à la Conférence de la 
Paix2, nous serions extrêmem ent reconnaissants au H aut Gouvernem ent Fédéral 
s’il voulait bien prendre les mesures et faire les démarches, comme bon lui sem
blera, pour seconder auprès des Puissances alliées3 notre opposition contre la

2. N on reproduit.
3. Par lettre du 13 février 1923, le D épartem ent po litique répondait: / . . . /L a  C onférence s’étant 
dissoute sans q u ’il soit possible de savoir si et quand les négociations de paix reprendron t, vous 
com prendrez aisém ent que, to u t en nous déclaran t disposés à continuer à vous p rê te r notre 
appui, il ne nous paraisse pas opportun  de saisir d ’ores et déjà les Puissances de l’E n ten te  d ’une 
p ro testation  officielle contre une solution qui n ’existe q u ’à l’état de projet; nous préférons réser
ver nos efforts pour le m om ent où les perspectives d ’arrangem ent en tre l’E n ten te  et la Turquie 
seront plus favorables.
A fin de nous perm ettre d ’étudier, dans ses relations avec d ’autres parties du projet de Lausanne, 
la situation qui devait vous être faite par le traité de paix, nous vous serions extrêm em ent obligés 
de bien vouloir nous confier pour quelques jours un exem plaire de ce traité. Nous avons appris 
avec un in térêt tou t particulier la pro testation  que le représentan t des E tats-U nis à la C onfé
rence de L ausanne, M. Child, a élevée contre les clauses économ iques du pro jet de tra ité  et nous 
saisirons la prem ière occasion qui se p résentera pour am ener le M inistre des E tats-U nis à Berne, 
M. Grew , à nous préciser l’a ttitude que le G ouvernem ent de son pays aura l’intention d ’observer 
à l’avenir à l’égard de tou te solution qui ne serait pas basée sur une égalité com plète en tre  les res
sortissants alliés et neutres ayant des intérêts dans les entreprises ferroviaires en T urquie (E  
2001 (B) 4 /2 8 ).
D ’après la docum entation, le D épartem ent po litique n ’est p lus intervenu directem ent dans cette 
affaire. L e  Président de la Banque pour les C hem ins de fer  orientaux, Julius Frey, négocia direc
tem ent avec la délégation turque à la Conférence de Lausanne. Par lettre du 24 ju ille t 1923, 
annexée au Traité de Lausanne, Ism et Pacha précisait: J ’ai l’honneur de vous faire savoir que les 
contrats de concession, ainsi que les accords subséquents y relatifs, dûm ent intervenus avant le 
29 octobre 1914 avec le G ouvernem ent ottom an, concernant les entreprises ci-après énum é
rées: C hem ins de fer d ’A natolie, de Bagdad, de M ersina A dana, C hem ins de fer orientaux et 
P ort de H aidar Pacha, sont m aintenus. Les clauses desdits C ontrats et accords seront, dans le 
délai d ’une année à com pter de la mise en vigueur du T ra ité  de Paix en date de ce jour, mises en 
conform ité des conditions économ iques nouvelles (E  2001 (B) 4 /2 8 ) . Sur la base des engage
m ents stipulés dans le traité de paix, les intérêts de la Banque des C hem ins de fe r  orientaux étaient 
sauvegardés. Mais l ’accord de restitution du réseau des chem ins d e fer  aux Sociétés m entionnées 
dans la lettre d ’Ism et Pacha du 23 ju illet 1923, négocié entre les représentants de ces Sociétés et les 
autorités turques, n ’apas étératifié. L e  24 m ai 1924, l ’A ssem blée nationale turque votadeux lois 
sur le rachat des lignes des C hem ins de fe r  d ’A  natolie et du port de H aidar-Pacha, et sur le m a in 
tien de l ’exploitation des lignes des C hem ins d e fe r  par l ’adm inistration de l ’E tat turc. C ’est à la 
suite de ces nouvelles décisions du gouvernem ent turc que le D épartem ent po litique sera à n o u 
veau appelé à intervenir. Pour les nom breux échanges entre la Banque des C hem ins d e fe r  orien-
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solution envisagée par l’article 95 du projet, tout en les engageant à examiner une 
modification de cet article dans ce sens que tous les droits et intérêts incorporés 
dans notre Banque comme société suisse, donc neutre, soient reconnus comme 
bien-fondés et, par conséquent, comme devant être respectés dans toute leur éten-

Nous vous demandons mille fois pardon de l ’embarras que nous sommes inévi
tablement obligés de vous causer et en vous remerciant à l ’avance de tout le secours 
et appui précieux que vous voudrez bien nous prêter pour sauvegarder les intérêts 
de notre Banque et, en l ’espèce, ceux de nos obligataires presque exclusivement de 
nationalité suisse, nous saisissons l ’occasion pour vous réitérer...

taux et le Département politique, pour les notes internes de ce dernier et ses échanges de corres
pondance avec les Légations de Suisse à Berlin, Paris, Londres, Rom e et dès 1926 à Constantino
ple, cf. E 2001 (C) 1 /96 .
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Le Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L Zones franches Paris, 3 février 1923

En vous confirmant mon rapport d ’hier1, j ’ai l’honneur de vous remettre sous 
ce pli le compte rendu sténographique de la séance du 2 courant, au cours de 
laquelle la Chambre des Députés a

1) accepté par 424 contre 7 voix le projet de loi (légèrement amendé) concer
nant le statut douanier des zones franches;

2) ratifié, malgré le préavis défavorable de la commission de l’agriculture et les 
critiques de quelques députés, la convention franco-suisse du 7 août 1921 ; je vous 
rends spécialement attentif à ce qu’a répondu M. le Président du Conseil à M. Bor- 
rel, député de la Savoie: «Si la convention était si défavorable aux intérêts 
français, elle serait, j ’imagine, favorable aux intérêts suisses et vous n’auriez pas la 
crainte que vous énoncez de la voir repousser demain par la Suisse.» Un peu plus 
loin, M. Poincaré a ajouté: «Par conséquent, si nous n’adoptons pas cette conven
tion, nous sommes devant le néant. Nous entrerons avec la Suisse, soit dans une 
période de négociations, qui sera plus difficile encore que la précédente, si vous ne 
nous donnez pas la force pour négocier par l’approbation de ce qui a été précé-

1. Non reproduit. Dunant rapporte entre autres les propos de Poincaré devant la Chambre au 
sujet de la prochaine consultation populaire suisse: Je ne veux ni préjuger le résultat du prochain 
référendum politique ni même déterminer dès maintenant la conduite que la France adoptera 
dans le cas d’un vote défavorable. J’espère que, de toutes façons, rien ne viendra troubler nos 
relations amicales avec la Suisse (E 2 /1 6 7 1 ).
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